
Existe-t-il un droit de retrait en cas de danger immédiat ?

Réponse courte

Oui, il existe un droit de retrait en cas de danger immédiat au Luxembourg. Un salarié peut quitter son poste ou

refuser d'y accéder s'il a des motifs raisonnables de penser qu'il existe un danger grave et immédiat pour sa vie

ou sa santé, à condition d'en informer immédiatement l'employeur.

L'exercice de ce droit ne peut entraîner ni sanction, ni retenue sur salaire, sauf en cas d'abus manifeste ou de

mauvaise foi. L'employeur doit évaluer la situation signalée et prendre les mesures nécessaires pour supprimer le

danger, tout en assurant la traçabilité et la conformité aux obligations légales.

Définition

Le droit de retrait permet à un salarié de quitter son poste de travail ou de refuser d'y accéder lorsqu'il a des

motifs raisonnables de penser qu'une situation présente un danger grave et immédiat pour sa vie ou sa santé.

Ce droit vise à garantir la protection de l'intégrité physique et psychique du salarié face à des risques manifestes

.

L'exercice de ce droit ne peut entraîner ni sanction, ni retenue sur salaire, sous réserve du respect des conditions

légales. Il s'agit d'un mécanisme de protection immédiate du salarié qui complète l'obligation générale de

sécurité de l'employeur.

Questions fréquentes

Qu'est-ce que le droit de retrait et dans quelles conditions peut-il être exercé au Luxembourg ?

Le droit de retrait permet à un salarié de quitter son poste ou de refuser d'y accéder lorsqu'il a des motifs raisonnables de penser qu'il
existe un danger grave et immédiat pour sa vie ou sa santé. Il doit informer immédiatement l'employeur de la situation dangereuse
constatée.

Que se passe-t-il en cas d'exercice abusif du droit de retrait ?

L'exercice abusif du droit de retrait, notamment en l'absence de tout danger grave et immédiat ou dans un but dilatoire, peut exposer le
salarié à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave. La charge de la preuve de l'abus incombe à
l'employeur.

Quelles sont les obligations de l'employeur lorsqu'un salarié exerce son droit de retrait ?

L'employeur doit évaluer immédiatement la situation signalée, prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger, et s'abstenir
de demander au salarié de reprendre son poste tant que le danger persiste. Il doit également maintenir la rémunération du salarié
pendant la durée du retrait.

Un employeur peut-il sanctionner un salarié qui exerce son droit de retrait ?

Non, l'exercice du droit de retrait ne peut entraîner ni sanction, ni retenue sur salaire, ni licenciement, sauf en cas d'abus manifeste ou de
mauvaise foi du salarié. L'employeur ne peut pas discriminer un salarié pour avoir exercé ce droit dans les conditions légales.
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Conditions d’exercice

Le droit de retrait s'applique uniquement en présence d'un danger grave et immédiat, c'est-à-dire une menace

susceptible de causer un dommage sérieux à la santé ou à la vie du salarié, dont la réalisation est imminente.

Le salarié doit disposer de motifs raisonnables, fondés sur des éléments objectifs et concrets, pour croire à

l'existence de ce danger. Ce droit ne s'applique pas en cas de :

Risque hypothétique ou futur

Simple inconfort au travail

Désaccord sur les méthodes de travail

Situations de danger évitable

Le salarié doit informer immédiatement l'employeur ou son représentant de la situation de danger constatée.

Modalités pratiques

Dès qu'il estime être exposé à un danger grave et immédiat, le salarié doit :

1. Alerter sans délai l'employeur ou la personne chargée de la sécurité dans l'entreprise

2. Se retirer de la situation dangereuse sans attendre l'autorisation de l'employeur

3. Documenter les circonstances du retrait si possible

L'employeur doit alors :

Évaluer immédiatement la situation signalée

Prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger

S'abstenir de demander au salarié de reprendre son poste tant que le danger persiste

Pendant la durée du retrait, le contrat de travail est suspendu, mais le salarié conserve le droit à sa rémunération

, sauf en cas d'abus manifeste ou de mauvaise foi. L'employeur ne peut ni sanctionner, ni licencier, ni discriminer un

salarié pour avoir exercé son droit de retrait dans les conditions légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Sensibiliser les salariés à l'existence et aux modalités du droit de retrait, notamment par des formations à la

sécurité

Intégrer dans le règlement interne des informations claires sur ce droit

Mettre en place des procédures de signalement des situations dangereuses

Assurer la traçabilité des alertes et des mesures prises

Documenter systématiquement les circonstances du retrait et les actions correctives

En cas de contestation sur la réalité du danger ou sur l'exercice du droit de retrait, il appartient à l'employeur de

démontrer l'absence de danger grave et immédiat ou l'abus du salarié. La charge de la preuve pèse sur

l'employeur pour justifier d'éventuelles sanctions.

Cadre juridique

Article L.312-4(4) du Code du travail : "Un salarié qui, en cas de danger grave, immédiat et qui ne peut être

évité, s'éloigne de son poste de travail ou d'une zone dangereuse, ne peut en subir aucun préjudice. La

résiliation d'un contrat de travail effectué par un employeur en violation des dispositions du présent paragraphe

est abusive."

Article L.312-4(3) du Code du travail : Obligations de l'employeur en cas de danger grave et immédiat

Article L.312-4(5) du Code du travail : Droit du salarié de prendre des mesures appropriées pour éviter le

danger

Article L.312-1 et suivants du Code du travail : Obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.313-1 du Code du travail : Obligations des salariés en matière de sécurité

Jurisprudence luxembourgeoise : Critères d'appréciation du caractère grave et immédiat du danger

L'exercice abusif du droit de retrait, notamment en l'absence de tout danger grave et immédiat ou dans un but dilatoire, peut

exposer le salarié à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave. Il est essentiel de s'assurer du

caractère réel et imminent du danger avant d'exercer ce droit. L'employeur doit garantir un encadrement humain et une

documentation précise de chaque situation de retrait.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_313-1

